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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 12 février 2018 

enregistrée à son secrétariat le 13 février 2018 sous le numéro 

0324/063/REC-18, par laquelle monsieur François Xavier 

d'Oliveira, 01 BP 2743, forme un recours pour violation de 

l'article 26 de la Constitution par la direction générale du Centre 

National Hospitalier Universitaire (CNHU). 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il a commis une faute 

grave dans l'exercice de ses fonctions en sa qualité d'agent en 

service au Centre National Hospitalier Universitaire, en procédant 

à l'établissement de fausses pièces à un parent malade pour la 

constitution d'un dossier d'indemnisation auprès de l'africaine 

des assurances ; que cette dernière ayant décelé le forfait a saisi 

le tribunal ; que c'est alors qu'il fut incarcéré et ensuite a 

bénéficié d'une mise en liberté sous caution à l'audience du 12 






